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Clé de lecture 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦iύΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ constitue une 
ŞǘŀǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
caractéristiques environnementales du territoire 
όǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘŜ 
prendre en compte ces éléments dans les choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
existants, études territoriales, données 
géographiques (SIG), inventaires écologiques 
(ZNIEFF, Natura 2000), diagnostics agricoles, 
hydrogéologiques ou encore analyses climatiques 
locales. Il sert non seulement de base à la définition 
Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD), mais également à la rédaction des 
orientations Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences environnementales du projet de PLUi. 
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PREAMBULE 
 

Présentation du territoire 

La Communauté de Communes de Douve et Divette (CCDD), située au Nord du département de la 
aŀƴŎƘŜΣ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴŦǊŀŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όt[¦ƛύΦ [Ŝ 
territoire de la CCDD est composé de 9 communes : Couville, Hardinvast, Martinvast, Nouainville, 
Saint-Martin-le-Gréard, Sideville, Teurthéville-Hague, Tollevast et Virandeville. Ces neuf communes 
représentaient 8 840 habitants en 2020 pour une superficie de 7 382 hectares.  

 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //55 ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘΩIŀǊŘƛnvast (2022) et Tollevast (2022).  

 

Communes Documents en vigueur  5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ  

Couville 
Règlement National 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

- 

Hardinvast PLU 28/06/2022 

Martinvast PLU 03/03/2015 

Nouainville PLU 04/11/2010 

Saint-Martin-le-Gréard Carte communale 12/12/2005 

Sideville 
Règlement National 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

- 

Teurthéville-Hague PLU 24/02/2014 

Tollevast PLU 06/12/2022 

Virandeville 
Règlement National 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

- 

Tableau 1 Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ CCDD 

Le territoire est situé à proximité immédiate du plus gros pôle du département : Cherbourg-Octeville.  
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Cadre règlementaire 

 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦i découle notamment de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 
151-3 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
la directive européenne 2001/42/CE ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴnementale de certains plans et 
programmes, transposée en droit français via les articles L. 104-1 à L. 104-8 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
et L. 122-4 et suivants du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, impose que tout PLU ou PLUi ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation environnementŀƭŜ ǎƛ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Le PLUi ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ principes de gestion durable des ressources 
naturelles, la préservation de la biodiversité et la lutte contre le changement climatique.  

 

L'état initial de l'environnement joue un rôle crucial dans cette hiérarchie. Il constitue un diagnostic de 
référence indispensable pour définir les objectifs environnementaux du PLUiΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
spécificités écologiques du territoire dans la planification urbaine et assure ainsi la cohérence entre 
développement humain et préservation des espaces naturels, tout en garantissant la conformité du 
PLUi avec les documents de rang supérieur et les exigences légales et environnementales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1 : Schéma de la hiérarchie des normes applicable aux PLU (SCoT Nord-Isère) 
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Le territoire de la Communauté de communes de Douve et Divette est attaché à différentes entités 
administratives :  

 Syndicat Mixte du Cotentin  

 {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ  

 {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳǾŜ  

 [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴ  

Lŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩélaboration du PLUi étant antérieure au 1er ŀǾǊƛƭ нлнмΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнл-тпрΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩancien article L. 131-4 du Code de l'Urbanisme, les plans locaux d'urbanisme 
intercommunaux (PLUi), doivent être compatibles avec les plans et programmes opposables : 

 

 Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) prévus à l'article L. 141-1 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983. 

 Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du Code des transports. 

 Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du Code de la construction et 

de l'habitation. 

 Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article 

L.112-4. 

 
De plus, en vertu de l'ancien article L. 131-5 du Code de l'Urbanisme, les plans locaux d'urbanisme 
intercommunal doivent prendre en compte le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 
229-26 du Code de l'environnement. 

 

[Ωancien article L.131-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prévoit également que, lorsque le PLUi a été approuvé 
avant l'un des documents énumérés aux 1° à 4° de l'article L. 131-4, il doit, si nécessaire, être rendu 
compatible avec ce document. 

 

Au vu de la réglementation, le PLUi de la Communauté de Commune de Douve et Divette doit ainsi 
être compatible avec :  
 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays du Cotentin (2022), porté par le Syndicat 

Mixte du Cotentin 

 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 2022-2027 ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴ  

 Le Plan de Déplacement du Cotentin ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŘŜ нлнл 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les documents de rang supérieur pris en compte par 
le PLUi ou avec lesquels le PLUi entretient une relation 
de compatibilité  

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
territoires (SRADDET)  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ όbh¢w9ύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ 
le schéma fixe les objectifs de moyen et long terme sur le territoire de la région en matières :  

 5ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ  

 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

 De désenclavement des territoires ruraux,  

 5ΩƘŀōƛǘŀǘΣ  

 5Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

 5ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ  

 5Ŝ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ  

 De lutte contre le changement climatique  

 5Ŝ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛr  

 De protection et restauration de la biodiversité  

 De prévention et de gestion des déchets.  

[ŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řϥ;ƎŀƭƛǘŞ 
des Territoires (SRADDET) se traduit par la nécessité, via les SCoT, de prise en compte de ses objectifs 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(SRADDET) Normandie a été adopté par le Conseil régional le 25 mars 2024 et a été approuvé par 
arrêté du préfet de région le 28 mai 2024.  
Le fascicule des règles du SRADDET est composé de 40 règles que le PLUi de Douve et Divette doit 
prendre en compte, au travers de sa compatibilité avec le SCoT.  
 
Les règles concernent directement le PLUi et sont présentées et analysées dans le tableau ci-
dessous :  
 

Règles 

Règle n° 1 : Édicter des orientations et objectifs favorables 

à la biodiversité en zones urbaines et péri-urbaines 

Règle n°2 : tƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

de développement et zones constructibles, prendre en 

compte des conséquences du changement climatique 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
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ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

vulnérabilité 

Règle n°3 : Les sites définis comme réservoirs de 

biodiversité doivent être identifiés dans les documents 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

zonage approprié à leur protection, en privilégiant le 

classement en zone N 

Règle n°5 : Dans les zones littorales, rétro littorales et 

milieux estuariens, permettre les aménagements et les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ нлрл όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

submersion marine, érosion, recul du trait de côte)   

Règle n°8 Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ 

du Schéma régional des véloroutes et voies vertes, 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

et de services cyclables  

Règle n°9 Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ 

plusieurs modes de déplacements alternatifs à 

ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

Règles n°10 : En cas de création de nouvelles zones 

ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ŝǘκƻǳ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ  

ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

Règle n°11 : Privilégier la densification urbaine autour 

ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec leur niveau de desserte 

wŝƎƭŜǎ ƴΩϲмр Υ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ  

Règle n°18 : Identifier, promouvoir et valoriser les 

éléments constitutifs du patrimoine architectural, 

naturel et culturel en lien avec les enjeux économiques, 

environnementaux et sociaux des territoires. 

Règle n°19 Υ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

favorable à la santé  

Règle n°21 : /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ 

deux, au niveau régional, entre 2020 et 2030, de la 

consommation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers, par rapport à la consommation  

ǘƻǘŀƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2005 ς 2015 

Règle n°22 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

permettant de concilier les différents usages, de limiter la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Règle n°23 : Privilégier la requalification des zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ 

création de nouvelles zones. Fixer des objectifs de 

densification, de réhabilitation et de modernisation de 

ces zones existantes 

Règles n°26 : Réaliser un bilan de la ressource en eau afin 

ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 

projetés et la ressource disponible en intégrant les impacts 

attendus du changement climatique 

Règle n°27 : ÉǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols 

Règle n°33 : Favoriser la création de nouveaux quartiers et 

de constructions neuves visant une performance 

énergétique ou carbone supérieure aux exigences 

règlementaires en vigueur 

Règle n° 35 : Prévoir des mesures de préservation 

des espaces boisés et de leur fonctionnalité, 

adaptés aux enjeux locaux (lisières de massifs 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ Χύ 

Règle n° 36 : Identifier les zones humides impactées ou 

potentiellement impactées par les projets  

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et de leur restauration  

Règle n° 37 : Tendre à une alimentation en énergie 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

différentes énergies en fonction des usages et  

infrastructures réseaux  

Règle n°39 : 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

photovoltaïques sur les bâtiments et en « ombrière » de 

parking 

Règle n°40 : Proposer des mesures relatives à la 

localisation des infrastructures et des activités (ainsi 

ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύ 

Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ  

polluants atmosphériques 

Tableau 2 : Règles du SRADDET Normandie en lien avec le PLUi Douve et Divette 



 

 

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays du Cotentin 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est à la fois un document de 
planification, de programmation et un outil stratégique. Il fixe les grandes 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ŀƴǎΦ {ƻƴ 
rôle est double : garantir la cohérence entre les différents documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des politiques publiques sectorielles, en établissant un cadre commun à 
respecter. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : Périmètre du SCoT Pays du 
Cotentin approuvé en 2019 (révision de 
2022) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ м ууп ƪƳ2, 
composé de 152 communes, regroupé en deux intercommunalités et habité par 203 986 habitants 
en 2016 (dernier recensement) :  
 

 CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ : 129 communes, 180 794 hab. et 1 439 km2.  

 Communauté de communes de la Baie du Cotentin : 23 communes, 23 192 hab. et 445 km2. 

 

Le SCoT du Pays du Cotentin fixe un projet pour 20 années dans le but de parvenir à conserver une 
continuité dans le développement territorial et à favoriser, comme dans le cas de tout SCoT, un 
équilibre, souvent délicat, entre espaces naturels, espaces forestiers, espaces agricoles et 
évidemment, espaces urbanisés et aménagés. Il est nécessaire de parvenir à assurer un 
développement urbain, économique et de satisfaire les besoins en logements tout en préservant 
l'ensemble des ressources et espaces naturels.



 

 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŞǊƻǳƭŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞǾeloppés sous trois objectifs stratégiques majeurs 
au sein de son tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ (PADD) : 

 Objectif n°1 Υ [ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ une stratégie territoriale fondée sur la préservation et la valorisation 
durable des ressources naturelles, agricoles et patrimoniales. Ils visent à renforcer la résilience 
des espaces littoraux face aux effets du changement climatique, à accompagner les mutations 
du secteur agricole en valorisant la qualité et la traçabilité des productions, à préserver les 
paysages et le patrimoine bâti, tout en encourageant des modes de construction adaptés au 
territoire et aux enjeux énergétiques actuels. 
 

 Objectif n°2 : La solidaritŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Ici, on dessine un projet de développement équilibré et solidaire du territoire, en renforçant à 
la fois les centralités urbaines et les proximités rurales. Ils visent à améliorer la mobilité sous 
toutes ses formes, à favoriser une offre de logements accessible et de qualité, et à structurer 
ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ 
Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘre aux besoins de tous 
les usagers. 
 

 Objectif n°3 Υ ¦ƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǘƛǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 

territoire  

Ces objectifs visent à faire du Cotentin un territoire moteur en matière de transition 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳe et de valorisation de ses atouts maritimes, agricoles et 
touristiques. Ils s'appuient sur le développement des filières stratégiques τ énergie, mer, 
agriculture, agroalimentaire τ tout en renforçant les ports, structurant les espaces 
économiques et promoǳǾŀƴǘ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ Ł 
la fois métropolitaine et locale. 
 

Cherbourg-en-Cotentin est la principale agglomération du département et du Pays du Cotentin, le 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘϥŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƴǆǳŘ ŘŜ ŎƻƳƳunications (routier, portuaire, aérien) sans 
analogie dans la Manche. Les communes de Martinvast et Tollevast se situent dans l'Unité urbaine 
cherbourgeoise, dans la continuité du bâti. Le SCoT du Pays du Cotentin a défini Martinvast comme 
pôle de proximité. Les pôles de proximité sont les bourgs présentant un niveau de services de 
proximité important, qui s'exerce en faveur des communes voisines. Ils influencent leur voisinage à 
l'échelle du canton ou de la communauté de communes.  

 

Le territoire de la CCDD est donc un territoire d'enjeux et de projets qui se compose d'un pôle de 
proximité et de huit autres communes (hors pôles), qui, lorsqu'elles le souhaitent pourront se 
développer, mais dans une proportion plus mesurée et compatible avec les objectifs résidentiels fixés 
par le SCoT. Le SCoT fixe un objectif de construction de 22 800 logements sur 20 ans, se répartissant 
en 10 155 logements pour la communauté urbaine de Cherbourg-en-Cotentin et 12 645 logements 
pour le reste du territoire. Finalement, la possibilité d'édifier 816 logements en 20 ans est autorisée 
sur le territoire de la Communauté de Communes de Douve et Divette. 

 

C'est à l'échelle de la communauté de communes que cet objectif de croissance doit être réparti entre 
les différentes communes, cette répartition ne devant pas empêcher les pôles de jouer leur rôle 
structurant en termes de services, de commerces, de transport. De même, les communes disposant 
de commerces et de services ont vocation à soutenir un développement en rapport avec ces 
ressources.  
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{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
ό{5!D9ύ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘ 
 

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de qualité et de quantité des eaux et les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ. Il constitue 
le plan de gestion par bassin hydrographique demandé par la directive-cadre 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллл ό5/9Σ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴϲ нлллκсл/CE). 
 

[Ŝ {5!D9 ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƴƛ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
existante pour éclairer et orienter son application. Lƭ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin, certains éléments techniques prévus par la loi et qui impactent les 
réglementations locales : réservoirs biologiques, volumes maximums prélevables 
dans les grands aquifères, etc. Il ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
programmes définis dans la réglementation. Les documents de planification tel 

que les PLU et PLUi doivent prendre en compte ses objectifs.  

 

Depuis la loi du 21 avril 2004 n° 2004-ооуΣ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΣ ƭŀ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU, PLUi SCOT, cartes communales) avec les Schémas 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Gestion des Eaux (SDAGE) est obligatoire. Ces documents doivent 
être conformes aux objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau, et aux objectifs de qualité 
et de quantité des eaux définis par le SDAGE. Cette compatibilité signifie que les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9Σ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ 
notion de « compatibilité » soit distincte de celle de « conformité ».  

Les récentes évolutions législatives, notamment la loi ÉLAN de 2018 et l'ordonnance de 2020, ont 
simplifié et clarifié cette exigence, en facilitant la mise en compatibilité et en rationalisant la hiérarchie 
ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ {/h¢Σ t[¦Σ Ŝǘ PLUi doivent impérativement être compatibles 
avec le SDAGE du bassin concerné, avec un contrôle effectué par les autorités compétentes. 

s 
Le SDAGE Seine Normandie 2022-нлнт ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
όпΦмΦм Ł пΦмΦоύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǊsion des tendances à la 
dégradation des eaux souterraines (4.1.3), la réduction progressive des rejets de polluants ou leur 
suppression pour les eaux de surfaces (4.1.7), le respect des objectifs spécifiques aux zones protégées 
comme les périmètres de captŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŜǘŎΧ 
όпΦмΦрύΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ {5!D9 {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ cinq orientations 
fondamentales :  

 

 Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et 
ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

 Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 
 Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée 

de la ressource en eau face au changement climatique 
 Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le 

littoral 

https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF1_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF1_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF2_5.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF2_5.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF3_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF4_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF4_3.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF5_4.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/FicheFocusSDAGEOF5_4.pdf
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[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎes, travaux ou activités ς IOTA ς des articles. L.214-1 à L.214-
мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
όL/t9 ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [.511-1). bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ stratégies 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
à ce traitement au cas par cas ς ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent collectif.  

 

La Directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ de bon état des eaux, tant souterraines que de 
surface. On dit que le bon état ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ est atteint lorsque son état écologique et son état 
chimique sont simultanément bons. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5/9Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ doit être 
ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩƛŎƛ 2027. 

 

Pour répondre à ces enjeux, le SDAGE est organisé en 5 orientations fondamentales (vues ci-dessus), 
28 orientations et 124 dispositions. Les orientations définissent les objectifs et les grands principes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ bassin Seine-Normandie. 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 
Douve-Taute 

 

Le SAGE Douve-Taute constitue une déclinaison locale du SDAGE 
précédemment évoqué. Il a pour vocation de concilier les usages et 
de répondre aux enjeux du bon état de la ressource. Il est porté par le 
Parc Naturel Régional des marais du Cotentin et du Bessin.  

 

Le périmètre du SAGE Douve-Taute a été défini par arrêté préfectoral le 20 janvier 2005 et couvre 
1 665 km2Φ {ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нмо ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉrincipales sont Carentan, Valognes, 
Périers et Bricquebec.  Seulement une partie de la CCDD est concernée par le SAGE : Tollevast, Saint-
Martin-le-Gréard, Hardinvast et Couville.  

 
Le SAGE est un outil de planification opérationnelle né de la ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ du 3 janvier 1992 et renforcé 
par celle du 30 décembre 2006Φ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 
reconnue comme patrimoine commun de la nation :  

« sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ».  

Les enjeux du SAGE Douve-Taute sont :  

 

 Enjeu 1 Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ  
 Enjeu 2 Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ   

-  !ǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όǾƛǎ-à-vis des nitrates, produits 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧύ  

-  Concentrations maximales de produits phytosanitaires pour les eaux superficielles : 0,1 µg/L 
par substance (en centile 90) et 0,5 µg/L pour la somme des substances (en centile 90) 

-  wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мфур όǎƻƛǘ 
moyenne en nitrates inférieure à 18 mg/L)  

 Enjeu 3 : Qualité des eaux littorales  
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 Enjeu 4 : Qualité des milieux aquatiques (continuité écologique, biologie-hydromorphologie 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ ς baie des Veys  

 Enjeu 5 : Gestion quantitative  
 Enjeu 6 : Inondation ς submersion et évolution du trait de côte  

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭe SAGE sont des documents 
opposables au SCoT. Le PLUi de la Communauté de communes de Douve et Divette devra 
les prendre en compte, dans ses objectifs et sa réglementation, par le biais de sa 
compatibilité avec le SCoT du Pays du Cotentin. 

 

Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴ  
 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǎΩŜǎǘ 
engagée dans un Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET), adopté le 7 
décembre 2023. 

 
Le PCAET est le document cadre, à la fois stratégique et opérationnel, permettant 
de contribuer localement à ces objectifs. Le diagnostic territorial du PCAET a fourni 

une première analyse des enjeux du territoire en matière de sobriété énergétique, de développement 
ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ǉǳƛǎ нлрл. Ce document de planifiŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 6 prochaines années. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
démarche stratégique et opérationnelle qui a pour objectif de : 

 

 Réduire les émissions de gaz à effet de 
serre  

 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

 Développer la part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique  

 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

 Réduire les vulnérabilités du territoire au 
changement climatique 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ t/!9¢ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
objectifs chiffrés en matière de réduction des émissions de GES, de réduction des consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŀ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ.  

 

En vertu de l'article L.131-5 du Code de l'Urbanisme, les différentes axes/objectifs/actions 
seront pris en compte dans le cadre de l'élaboration du PLU infracommunautaire. 
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tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ du Cotentin (PLH) 
 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олн-1 du Code de la construction et de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 
constructions nouvelles et la gestion des populations spécifiques. Son élaboration est obligatoire pour 
ƭŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол 000 habitants, comprenant une 
commune de plus de 10 000 habitants. Le PLH ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Cotentin et sera complété par le Plan de Déplacement du Cotentin (voir partie suivante) et le PCAET.  

 
Le PLH du Cotentin, adopté en 2021 pour la période 2022-2027, présente 5 grands enjeux qualitatifs 
et interconnectés :  

 
 La gestion optimisée du foncier par la maîtrise du développement spatial et par le 

renouvellement adapté ; 
 La prise en compte des évolutions et déséquilibres démographiques ; 
 [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ pour favoriser le parcours 

résidentiel et répondre aux besoins des populations les plus fragiles ; 
 [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ pour maintenir la population en place 

et accueillir de nouveaux ménages ; 
 [Ŝ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et la reconquête du parc de logements vacants, 

notamment dans les centres anciens. 

 

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΣ 
permettant le développement durable et équilibré du Cotentin. Pour y répondre, le PLH se construit 
selon 4 grandes orientations stratégiques :  

Figure 3: Orientations du PLH 2022-2027 
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[ΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-п пϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prévoit un rapport de compatibilité du 
PLUi avec le PLH. !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[I ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ 
possibles par le PLU. La cohérence entre les deux documents devient un enjeu essentiel. 

 

Plan de Déplacement du Cotentin (PDC)  
 
Le Plan de Déplacement du Cotentin (PDC), lancé en 2017 et arrêté en 2020, définit les principes 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƭƻƴƎ 
ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
santé et le renforcement de la cohésion sociale et urbaine.  

 
Le document fait état de trois enjeux et douze orientations :  

 
ENJEU 1 : Mailler le Cotentin par une desserte efficace en transports en commun  

-  Orientation 1 Υ /ǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴƛŦƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ  

-  Orientation 2 : Développer des solutions de transports en commun performantes et 
adaptées à la diversité des usages et des territoires  

-  Orientation 3 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ  
 

ENJEU 2 : Rééquilibrer la place des différents modes de déplacement au ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ 
territoriale et de la qualité de vie  

-  Orientation 4 : Mettre en place une hiérarchisation fonctionnelle du réseau routier  

-  Orientation 5 : Améliorer les conditions de transports et de livraisons  

-  Orientation 6 Υ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ  

-  Orientation 7 : Conforter les centralités du territoire par des aménagements favorables à la 
marche et aux déplacements de proximité  

-  Orientation 8 : Développer ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ 
assimilés  
 

ENJEU 3 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
de mobilité 

-  Orientation 9 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ  

-  Orientation 10 : Communiquer / Informer sur la nouvelle mobilité souhaitée et mise en place 
dans le Cotentin  

-  Orientation 11 Υ wŜƴŦƻƴŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ aƻōƛƭƛǘŞ 
9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

-  Orientation 12 Υ sǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ  

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩancien article L. 131-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ƛΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ avant le 
PDU (ici PDC), doit être rendu compatible dans un délai de trois ans avec celui-ci. En 
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application de ces dispositions, le PLUi de Douve et Divette ƛƴǘŝƎǊŜ ŘΩƻǊŜǎ-et-déjà les enjeux 
et orientations du PDC.  



 

 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩ9L9 ?  

Objectifs du document  
 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ pièces essentiellesΣ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ du rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Lƭ ŀ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǊƾƭŜ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
référence pour le suivi des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

L'état initial de l'environnement a pour but de dresser un état des lieux détaillé des éléments naturels 
et des défis écologiques auxquels la commune doit faire face. Il vise à permettre une gestion durable 
des ressources locales et à établir des priorités pour les années à venir en matière de protection de 
l'environnement. 

 

Les principaux objectifs de cet état initial sont : 

 

 Favoriser la compréhension du fonctionnement écologique du territoire 
 

 Mettre en évidence les éléments environnementaux remarquables 
 

 Identifier les contraintes environnementales à prendre en compte Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
 

 Exposer les risques naturels et technologiques 
 

 Développer la thématique du changement climatique et analyser ses impacts Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
locale 
 

 Synthétiser les enjeux pour faciliter la prise de décision 
 

 

Méthodologie 

 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ǊŜǇƻǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ disponibles 
et dΩenquêtes de terrain. Cet état initial fournira les bases nécessaires pour la définition de politiques 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
long terme. 
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ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ η ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Řǳ 
territoire à travers ses composantes naturelles structurantes : la topographie, qui décrit le relief et 
les altitudes, les pentes fortes, repérées pour leurs enjeux en matière de ruissellement ou 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, la géologie, qui informe sur la nature des formations rocheuses, et la pédologie, qui 
caractérise les types de sols, leur composition et leurs aptitudes agricoles ou écologiques. Ces 
éléments conditionnent les dynamiques paysagères, hydrologiques et les potentialités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Topographie 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻŘŝƭŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ 
Terrain (MNT) produit grâce aux données RGE Alti ŘŜ ƭΩLDbΦ  

 

La topographie du territoire de la Communauté de Communes de Douve et Divette est liée à la 
présence de trois vallées principales la Douve, la Divette et le Trottebecq. La Divette façonne tout 
particulièrement la topographie avec son fond plat très large, du Nord-Ouest au Sud-Ouest du 
territoire. À ƭΩƻǳŜǎǘ ƭŜ aƻƴǘ Řǳ wƻŎ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et à ƭΩEst du territoire, la 
topographie est plus marquée avec des secteurs escarpés. Le point le plus bas de la commune se situe 
au passage de la Divette à ς 9 mètres (par rapport au niveau de la mer) et le point culminant se trouve 
au niveau des « Hauts Vents » et « Chippées η Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мун ƳŝǘǊŜǎΦ  

 

 

Pentes fortes 

 

Sont considérées comme pentes fortes les pentes supérieures à 20 % et 40 % pour les très fortes 
pentes. Le territoire présente quelques pentes fortes, surtout supérieures à 20% et quelques pentes 
allant au-delà de 40%.  
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Figure 4 : Topographie de la CCDD 
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Figure 5 : Pentes fortes de la CCDD 
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Géologie 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de communes a été réalisée à partir de la 
cartographie des différents types de sous-sol par le BRGM (service géologique national). Le socle 
géologique est majoritairement composé de schistes et de grès.  

 

Les secteurs les plus escarpés reposent sur du grès armoricain, roche très dure résistante au 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  

Les plateaux reposent sur un socle de schistes et de grès indifférenciés.  

Les vallées de la Divette, de la Douve et de leurs affluents sont faites ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ (dépôt 
ŀǊƎƛƭŜǳȄ ƻǳ ǎŀōƭŜǳȄ ŞƳŜǊƎŞ ǉǳΩƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ). 

 

 

Pédologie 

 

 

Les communes de Douve et Divette sont concernées par différents types de sols :  

 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ :  

 

 Les Luvisol-Rédoxisol (marron clair) : {ƻƭ ŦŜǊǘƛƭŜ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ 
saisonnier.  
 

 Les Rédoxisols (bleu) : aux abordǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƻƭ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜ 
ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ǇǊƻŎƘŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎǘƻŎƪŜǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(zone tampon) et ne permet pas la culture du sol sans drainage.  

 
Un sol évolué :  
 

 Néoluvisol (marron-orange) :  {ƻƭ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ, et au tassement. 
Ce sol présente un bon potentiel agricole mais peut aussi transitionner vers un Luvisol ou sol 
hydromorphe selon les usages et le climat.  

 
Un sol minéral :  
 

 Rankosol (gris) : Sol peu évolué et très mince, présent souvent sur une roche dure ou une 
ǇŜƴǘŜΦ Lƭ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎƛ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ŝƴ 
place, sinon il est très sensible à celle-ci.  
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Figure 6 : Géologie de la CCDD 
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Figure 7 : Pédologie de la CCDD 
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Principaux Enjeux  

 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŦŀœƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 
vallonné au niveau de ces derniers.  
[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǎ Ł ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŎŜ 
ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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LA RESSOURCE EN EAU 
 

Le territoire de Douve et Divette présente une organisation hydrologique étroitement liée à ses 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŞƭŞƳents 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

 

Hydrographie souterraine 

 

Le territoire de la Communauté de Commune de Douve et Divette est concerné par deux masses 
ŘΩŜŀǳ :  

 

 Le socle du bassin versant amont de la Douve (FRHG510)  
 Le socle du bassin versant ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ (FRHG515)  

 

Selon lΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нл19, portée sur lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ SDAGE Seine Normandie 2022-2027, ƭΩŞǘŀǘ 
chimique des eaux souterraines est évalué comme médiocre pour lŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwHG515 et bon pour 
ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwIDрмлΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ côtiers est soumise à deux formes de pressions, 
une pression au micropolluants ponctuels (Tetrachlorure de carbone qui dégrade plus de 20% de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳύ ŘǶ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ǿƛǎ-à-
vis des produits phytosanitaires (pesticides > 20%).  

/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞǾǳs pour 2027, et 
ŦŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴΦ  

 

/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ 
état chimique établi pour 2027 sera moins strict (objectif de non dégradation) en raison des faisabilités 
techniques complexes, des coûts disproportionnés de la remise en état et des conditions naturelles.  
 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ - code Ecoulement 

Quantitatif Chimique 

Etat Objectif Etat Objectif 
Causes de 

non 
atteinte 

Socle du bassin 
versant des cours 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 
(FRHG515) 

Libre et captif, 
majoritairement 
libre 

Bon 
Bon état 

2015 
Médiocre 

Bon état 
2027 

Pesticides 

Socle du bassin 
versant amont de la 
Douve (FRHG510) 

Libre et captif, 
majoritairement 
libre 

Bon 
Bon état 

2015 
Bon 

Bon état 
2015 

- 
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Hydrographie surfacique  

Le territoire intercommunal Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нрф 
kilomètres :  
 

 [ŀ 5ƛǾŜǘǘŜ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ όCwIwоопύ  
 La Douve de sa source au confluent de la Scye (exclu) (FRHR354)  
 Le ruisseau la Neretz (FRHR334 ς I6509000)  
 Le ruisseau le Marvis (FRHR334 ς I6515000) 
 Le ruisseau de Houlbecq (FRHR334 ς I6519000) 
 Le ruisseau le Trottebec (FRHR334 ς I6530600) 

 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
surfacique 

État Écologique 
État Chimique 
(sans ubiquistes) 

État physico-
chimique 

Pression exercée 

La Divette  Bon (depuis 2021) Bon (depuis 2021) Bon  

La Douve  Moyen Bon (depuis 2015) Médiocre 
Macropolluants, 
phosphore,  

La Neretz  Moyen Mauvais Moyen Phytosanitaires  

La Marvis Bon (depuis 2015) Bon (depuis 2021) Bon  

Le Houlbecq Bon (depuis 2015) Bon (depuis 2021) Bon  

Le Trottebec Bon (depuis 2015) Bon (depuis 2015) Bon  

Tableau 3 Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ 

 

[ŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ƻǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΣ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǉǳƛΣ 
ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜΦ [Ŝ ōǳǘ Şǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł 
un « bon état ». Suivant la nature de la dégradation, les échéances définies pour atteindre ce « bon 
état » varient entre 2015 et 2027.  

 

La Douve  
 
La Douve, avec ses 70 kilomètres de linéaire, constitue l'un des plus longs cours d'eau de la Manche. 
Elle draine un bassin versant d'une superficie de 1 080 kilomètres carrés. Elle prend sa source à 140 
mètres d'altitude dans les collines de grès ordoviciens qui dominent Cherbourg, sur la commune de 
Tollevast. 

 

D'amont en aval, ses principaux affluents sont en rive droite la Scye, la Saudre, le Fil de Gorges ou 
Gorget, la Senelle et la Sèves et en rive gauche la Gloire et le Merderet.  

 

Par arrêté préfectoral du 4 décembre 2012, la DRIEAT Ile-de-France a Şǘŀōƭƛ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘicle L. 214-17 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƭƛǎǘŜǎ : 
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 Liste 1 : ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ) sur lesquels aucune 
autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages 
ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 Liste 2 : ŦƛȄŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ) sur lesquels il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩassurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ 
tard dans les 5 ans après publication de la liste. 

 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
liste de cet article. Seuls la Douve et le Trottebec figure dans la liste 2 et présentent un enjeu majeur 
en termes de migration des espèces.  

 

La Divette  
 

La Divette, ou anciennement l'Yvette, est un fleuve côtier qui prend sa source sur la commune de 
Bricqueboscq, en amont du village de Hertot à environ 100 mètres ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜǘǘŜ 
est de 27,6 kilomètres. Elle fournit une grande partie de l'eau potable de Cherbourg-en-Cotentin. Ses 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŀ bŜǊŜǘȊ Ŝǘ ƭΩIƻǳƭōŜŎǉ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ bŀǊŘƻǳŜǘ Ŝǘ ƭŜ ¢ǊƻǘǘŜōŜŎǉ Ŝƴ ǊƛǾŜ 
droite. 

 

La Directive nitrate  

 

La pollution des eaux par les nitrates constitue un enjeu environnemental majeur, notamment dans 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ 
la Directive Nitrates (91/676/CEE) en 1991, dans le cadre de sa politique de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ Řirective vise à prévenir et réduire la pollution des eaux causée ou induite par 
ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

En France, cette directive est transposée dans le droit national (aux articles R. 211-75 à D. 211-93 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ϦǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎϦΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire les territoires où les eaux sont particulièrement exposées à ce type de pollution. Le classement en 
zone vulnérable a des conséquences directes sur les pratiques agricoles, les plans d'action locaux et la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
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Figure 8 : Zones 
vulnérables de la 
Directive Nitrates en 
Normandie (7e 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la directive Nitrate 
Normandie -2024) 

 

 

Dans le cadre de la Directive Nitrates Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, une zone 
vulnérable est définie de la manière suivante :  

"Sont désignées comme zones vulnérables toutes les zones qui alimentent les eaux atteintes par la 
pollution par les nitrates ou susceptibles de l'être et qui contribuent à la pollution ou à la menace de 
pollution 

La désignation des zones vulnérables se fonde sur la teneur en nitrate des eaux douces et sur l'état 
d'eutrophisation des eaux douces superficielles, des eaux des estuaires, des eaux côtières et marines 
qui résultent du programme de surveillance prévu par l'article R. 211-76, tout en tenant compte des 
caractéristiques physiques et environnementales des eaux et des terres, des connaissances 
scientifiques et techniques ainsi que des résultats des programmes d'action pris en application des 
articles R. 211-80 à R. 211-84. 

Peuvent également être désignées comme zones vulnérables certaines zones qui, sans répondre aux 
critères définis au premier alinéa, sont considérées comme telles afin de garantir l'efficacité des 
mesures des programmes d'action mentionnés à l'alinéa précédent". 

 

Le classement en zone vulnérable est décidé au niveau préfectoral, à partir de données 
environnementales régulièrement mises à jour. Une cartographie nationale est produite tous les 
ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ ŎŜƭŀ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŦƛȄŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǳǊ 
lessivage vers les eaux. Ces obligations ont des conséquences concrètes sur la gestion des exploitations 
agricoles. Elles peuvent nécessiter des ajustements techniques, organisationnels et parfois financiers 
(investissements dans des infrastructures de stockage, changements dans les pratiqueǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΧύΦ 

 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 



 

 

Figure 9 : Hydrographie de la CCDD 
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Eau potable et assainissement  

Eau potable  
 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ Ŝǎǘ gérée par la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ. Le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés 
au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 
est de 99,4 % et de 98,7 % pour le caractère physico-chimique des eaux, en 2023.  [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
points dΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ƻǳ ŞƭƻƛƎƴŞΦ  

 

9ƴ нлннΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мл лсм рпо ƳшΣ 
avec un rendement moyen du réseau de 73,68 % et un indice linéaire de pertes de 2,51 m³/j/km, 
traduisant un état global jugé médiocre et nécessitant des actions de recherche de fuites et de 
renouvellement de canalisations prioritaires sur des secteurs comme Les Pieux ou Val de Saire.  

Le linéaire de distribution atteint 3 668,4 kilomètres Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мом тос Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
raccordés au service public.  

 

9ƴ нлнлΣ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ р ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ǾŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻƛǘ 
ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ пур ллл Ƴш όр ҈ ŘŜǎ ф стт сол Ƴш ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎύΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘŜ т птф ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜƴΦ  

 

Au RPQS нлннΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 5ƻǳǾŜ et5ƛǾŜǘǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
souterrains et un forage, placés sous la gestion de la CommuƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ [Ŝǎ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ Υ 
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[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ул ҈Σ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀǳǊŞǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ 

 

Aussi, toujours selon le RPQS 2022 mais également les données ARS Normandie, les unités de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩhƳōǊŜ όлрллллрсуύΣ [Ŝǎ aŀǊǘƛƴǎ όлрллллрсфύ Ŝǘ {ŀƛƴǘ DƛƭƭŜǎ όлрллллртлύ 
présentent toutes une qualité A, correspondant à une eau de bonne qualité, sans non-conformité 
significative sur les paramètres microbiologiques ou physico-chimiques. 



 

 

 

Assainissement  
 

Assainissement collectif  
 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜƭŝǾŜ également de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Cotentin. Elle en assure la collecte, le transport et la dépollution 
via un service public en régie, sans délégation privée. 

La CAC ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ рн ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нфп ттл équivalents-
habitants, desservant 131 736 habitants en 2022, avec un taux de desserte de 92 %. La conformité 
réglementaire est globalement élevée, avec 100 % des boues évacuées par des filières conformes et 
un taux de débordement de 0,038 pour 1 000 habitants, mais certaines STEP présentent des non-
conformités ponctuelles, entraînant des travaux programmés à Saint-Pierre-Église, Portbail et Les 
Pieux. 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ - RPQS 2022 ς /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 5ƻǳǾŜ-Divette : 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǊǘƛƴǾŀǎǘΣ ǉǳƛ ǎŜǊǾŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Ŝƴ нлноΣ Ŝǘ ǎŜǎ ŦƭǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ 
dirigés vers la STEP de Cherbourg-Tourlaville. Cette STEP est conforme à 100% en termes de collecte 
ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊformance.  

 

[ŀ {¢9t ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ фс ллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ-habitants (EH), mais elle est actuellement 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мрл ллл 9IΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
нл ллл ƳшκƧΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŞƭŜǾée. 



 

 

Assainissement non collectif  
  
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǎŜǊǘ пу усп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ en 2022 et assure le contrôle 
ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarrêté 
ministériel du 27 avril 2012. Les installations sont classées selon leur niveau de conformité (types A, B 
et C), déterminant les délais de réhabilitation (1 an en cas de vente ou 4 ans sinon). Des travaux sont 
prescrits en priorité pour supprimer les dangers sanitaires et les risques de pollution avérée, et la 
collectivité prévoit la poursuite des contrôles périodiques et des programmes de mise en conformité 
des filières les plus défaillantes. 
 
Le ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ soit la population desservie rapportée à la 
population totale du territoire couvert par le service, est de 26 % en 2022.   
 
9ƴ нлннΣ мнф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(SPANC). 22 316 installations sont actuellement identifiées par le service. 1 543 contrôles ont été 
réalisés au cours de cette année 2022. 68,6 % de ces contrôles étaient conformes.   
 
 

 

 

Principaux Enjeux  

 

 

Le territoire est traversé par la Douve et la Divette, complétées par de nombreux affluents et zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Υ ƭŀ 5ƻǳǾŜ ǊŜǎǘŜ 
dégradée par les macropolluants et le phosphore, tandis que la Neretz est affectée par les produits 
phytosanitaires. Côté souterrain, la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻŎƭŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳǾŜ est en bon état chimique, 
mais celle des cours ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ 
industriels. Ces constats traduisent une vulnérabilité aux pollutions diffuses agricoles et aux rejets 
urbains.  
[ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŀƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
objectifs du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 et du SAGE Douve-Taute. 
 
Les vallées, zones humides et fonds de vallées hydromorphes jouent un rôle écologique et 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ 
naturelle et contribuent à la prévention des inondations et des remontées de nappes. Toute 
imperméabilisation ou urbanisation de ces secteurs sensibles réduirait la résilience du territoire face 
ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ et de limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΦ 
 
[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Řƻƴǘ CƻƴǘŀƛƴŜ 
ŘΩhƳōǊŜΣ [Ŝǎ aŀǊǘƛƴǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-DƛƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǘƻǳǎ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ! ǎŜƭƻƴ ƭΩ!w{Σ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ 
eau de bonne qualité. LŜǳǊ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ƛ Řƻƛǘ 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎt du changement climatique sur 
ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 
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Si les effluents du territoire sont désormais transférés vers la STEP de Cherbourg-Tourlaville, 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ ŎƻǳǾǊŜ ŜƴŎƻǊŜ нс ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳlation, avec un taux de conformité 
ŘŜ су ҈Φ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄΦ [Ŝ t[¦ƛ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !b/Σ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
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FONCTIONNEMENT ÉCOLOGIQUE 
  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ {Lw9 /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǎǘǊƛct cadre 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ƳŜƴŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
du projet. Cette démarche vise à garantir la préservation et la valorisation des milieux naturels, des 
paysages, des ressources, de la biodiversité et des continuités écologiques.  

 

9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ нлмуΦ 
[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 
même titre que la lutte contre le changement climatique.  

 

Ce plan est articulé autour de 6 axes thématiques pour : 

- Reconquérir la biodiversité dans les territoires  

- Construire une économie sans pollution et à faible impact sur la biodiversité 

- Protéger et restaurer la nature dans toutes ses composantes  

- Développer une feuille de route européenne et internationale ambitieuse pour la 
biodiversité  

- Connaître, éduquer, former  

- Améliorer ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ  

 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞŜΦ  

 

Méthodologie  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎieurs 
étapes, visant à collecter, analyser et formaliser les données existantes et nouvelles afin de fournir une 
vision claire du fonctionnement écologique du territoire. 

 

-  Étude bibliographique et synthèses des données existantes 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘŞōǳǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ analyse documentaire approfondie, comprenant une étude bibliographique 
et la synthèse des données existantes concernant les caractéristiques géographiques et naturalistes 
du territoire. Les sources consultées ont inclus des études écologiques et environnementales 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ .ƛƻǘƻǇŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ 
les milieux naturels et les espèces présentes. Parmi les sources fréquemment utilisées, on peut citer 
les bases de données géographiques telles que Géoportail et Carthage, ainsi que les données 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩLbtb ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Les principales données analysées ont concerné les habitats naturels présents sur le territoire, ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
diagnostic du contexte écologique et d'identifier les enjeux environnementaux à prendre en compte. 
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- Les visites de terrain 

 

Afin de compléter les données théoriques et valider les informations collectées, une visite de terrain a 
été réalisée du 3 au 5 juin 2025 sur les zones de projet, sous la conduite de Thomas SIRE.  

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ et la présence potentielle de zone 
humide sur les secteurs de projet. 

 

-  Données de terrain précédentes 
 

En complément de cette visite, les données de terrain collectées antérieurement par le Bureau 
d'Études Biotope ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ été utilisées pour croiser et valider 
ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
initial. 

 

- Analyse des données cartographiques 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŜǎǎŜƴtiel de cette méthodologie. À partir 
de données SIG topographiques et ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ, les informations relatives à la répartition des 
ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
sensibles, les corridors écologiques potentiels et les éléments de fragmentation du paysage. 

 
Dans cette analyse, une attention particulière a été portée à la trame verte et bleue du territoire, telle 
que définie par les documents stratégiques supérieurs, notamment le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) et le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des 
Territoires (SRADDET)Φ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale et intercommunale, identifiant les corridors écologiques, les zones de préservation de la 
biodiversité et les infrastructures vertes à protéger et développer. L'intégration de ces éléments a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘϥƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭa 
compatibilité des projets locaux avec les objectifs régionaux et nationaux de préservation de la 
biodiversité. 

 

- CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
 

Enfin, des cartographies des enjeux environnementaux (ex : Trame verte et bleue, haies bocagères) 
ont été réalisées à partir de l'ensemble des données collectées. Ces cartographies permettent de 
visualiser ces principaux enjeux et de servir d'outil d'aide à la décision, en fournissant une 
représentation claire des zones à protéger et des corridors écologiques à maintenir.  

 

 



 

 

Milieux remarquables et protégés  

ZNIEFF de type I et de type II  
 

[ŀƴŎŞ Ŝƴ мфунΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Il existe deux types de ZNIEFF. Les ZNIEFF 
de type 1 correspondent à des sites de taille réduite, délimitant des secteurs bien connus des 
naturalistes et abritant des richesses environnementales avérées.  Les ZNIEFF de type 2 correspondent 
à de grands ensembles délimitant de vastes secteurs qui présentent des potentialités 
environnementales intéressantes et englobent parfois plusieurs ZNIEFF de type 1.  

 

{ƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ½bL9CC ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ƴƛ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ 
ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛncidences de leur 
ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řƛǘǎ ζ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ηΦ 

 

Le territoire de la Douve et de la Divette est concerné par : 

 Une ZNIEFF de type I, les roches de Sideville (250020049) sur la commune de Sideville et de 

Martinvast soit 4 hectaresΦ [ŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ  

 Une ZNIEFF de type II, la vallée du Trottebecq (250013233) sur la commune de Tollevast, 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ роп Ƙectares, soit 1 % du territoire intercommunal. La zone présente des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŞŎƻƭƻgiques (faune et 
ŦƭƻǊŜύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ  

 

L'Hyménophyllum de Tonbridge est une espèce floristique protégée au niveau national et sur liste 
rouge européenne. Elle fait partie des espèces déterminantes des ZNIEFF et est présente sur le 
territoire de Douve et Divette.  

 
Photo A.-H. Paradis (INPN) 
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Natura 2000 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des directives européennes 92/43/CEE dites « Directives Habitats Faune 
CƭƻǊŜ ηΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
flore sauvage, et 2009/147/CE dite « Directive Oiseaux », la France a proposŞ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
nombre de milieux éligibles au titre de ces directives.  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ {ǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό½{/ύ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ CŀǳƴŜ 
Flore et des Zones de Protection Spéciales (ZPS) délimitées au titre de la Directive Oiseaux constitue le 
réseau Natura 2000. 

 

Le territoire de la Douve et de la Divette ne compte aucun site Natura 2000. Néanmoins, 3 sites se 
trouvent dans un rayon de 5 kilomètres : 

 

 Massif dunaire d'Héauville à Vauville (FR2500083 ς ZSC) : Cet ensemble continu couvre 707 

hectares, sur un linéaire côtier de 8 kilomètres, et une largeur de 2 kilomètres, et se répartit sur 4 

communes et 2 communautés de communes. Le site Natura 2000 comprend une étroite bande 

de Domaine Public Maritime (haut de plage), mais est majoritairement terrestre.  

Triton Crêté, amphibien remarquable du site (INPN), Crapaud Calamite et Grenouille agile, 
amphibiens protégés (© SIRE Conseil) 

 

 Récifs et landes de la Hague (FR2500084 ς ZSC) : /Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ principalement en zone 

marine (83 % de sa surface). Les récifs rocheux immergés ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire du site. Soumis à des conditions hydrodynamiques intenses (houle, forts 

courants du Raz Blanchard), ces récifs abritent une riche biodiversité, notamment des forêts de 

laminaires (Laminaria digitata et Laminaria hyperborea), qui offrent un refuge pour de 

nombreuses espèces algales et animales. 

 Landes et dunes de la Hague (FR2512002 ς ZPS) : Cette zone présente une mosaïque de 

milieux naturels avec une dominante terrestre. Les landes, dunes littorales, falaises abruptes et 

marais arrière-littoraux forment un paysage varié, idéal pour une avifaune riche et diversifiée. 

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘŜǳrs qui y trouvent 

des conditions favorables à leur cycle de vie. 

Les sites Natura 2000 « Récifs et Landes de la Hague » et « Landes et Dunes de la Hague » se 

caractérisent par une grande diversité de milieux naturels et une forte complémentarité entre les 

zones terrestres et marines. Ces deux sites, qui se chevauchent partiellement, mettent en valeur 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƘŞōŜǊƎŜƴǘΦ  
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Figure 10 : ZNIEFF type I et II de la CCDD 
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Figure 11 : Zones Natura 2000 à proximité de la CCDD 



 

 

Zones humides  
 

Réglementation et définition  
 

[ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳŜ ζ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ η Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŀǘŜ ŘŜ мффнΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la premƛŝǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, aux articles L. 211-1 et suivants. Il aura fallu attendre 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ministériel du 24 juin 2008, modifié le 1er octobre 2009, pour connaître les moyens objectifs et 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

Le terme de « zone humide » est largement utilisé, pour décrire des terrains répondant ou non aux 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ 
pu être réalisés à différentes échelles : communale, inǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ-ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƳşƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  /Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦΦ 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ 
secteurs humides et les rendre ainsi inconstructibles, bien que ces derniers ne répondent pas aux 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Tout projet sur cette zone peut donc être soumis au régime de déclaration ou autorisation, en fonction 
du type de travaux et de la superficie de la zone humide impactée par ce dernier. Si le projet impacte 
ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ллл ƳчΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜ ǎŜǳƛƭ όм ллл Ƴчύ peut induire un rejet du projet par 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

 

Service écosystémique  
 
Les zones humides jouent un rôle important 
dans la régulation du régime 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ-versant. Elles 
absorbent une partie des précipitations et 
limitent ainsi les crues en aval.  Elles 
présentent également la capacité de 
ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
de sécheresse et participent à la recharge 
des nappes phréatiques.  

 

Les zones humides jouent également un rôle important du point de vue qualitatif en participant à la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻ-épuration des milieux aquatiquesΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ, qui 
jouent un rôle de réservoir de biodiversité et de corridor.  

 

Par leur richesse en habitats et en espèces, leur rôle dans la gestion des crues et dans 
ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƴƛǘǊŀǘŜǎύΣ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭŜǎ 
zones humides sont des espaces à forts enjeux écologique, économique et social. 

 

Illustration générée par IA  
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Les zones humides du territoire  
 

La méthode de définition des zones humides sur le territoire du PLUi de Douve-Divette repose sur une 
approche progressive combinant analyse bibliographique et investigations de terrain.  

 
Dans un premier temps, une préanalyse a été réalisée en croisant les zones à urbaniser (1AU) avec les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 5w9![ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ 
ζ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ η Ŝǘ ζ ƘƻǊǎ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ηΦ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ře classer 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ  

 

 Zones à exclure ƭƻǊǎǉǳŜ рф Ł млл ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ 
ƘǳƳƛŘŜ Τ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux majeurs. 

 Zones à investiguer ƭƻǊǎǉǳŜ м Ł рф ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Τ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

 Zones sans enjeu humide ƭƻǊǎǉǳŜ л ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Τ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
de prospection spécifique mais leur aménagement intègre les principes de préservation des 
continuités écologiques via les OAP. 

 

Dans un second temps, les investigations de terrain ont été réalisées sur les zones à investiguer. Elles 
ƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ministériel du 24 juin 2008 modifié, reposant 
ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ 

1. Le critère pédologique, vérifié par des sondages à la tarière pour identifier les sols 
ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎ όƘƛǎǘƻǎƻƭǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛǎƻƭǎΣ ǎƻƭǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘΦ 

2. Le critère de végétation, appliqué lorsque les conditions de saison le permettaient, en 
repérant les habitats naturels et les espèces indicatrices de milieux humides, conformément à 
la liste nationale. 

Les résultats ont permis de délimiter précisément les zones humides effectives et de caractériser les 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
urbaniser très humides sont retirées du zonage, tandis que celles partiellement humides sont réduites 
ou aménagées en intégrant des prescriptions dans les OAP, de manière à préserver les zones humides 
et les continuités écologiques identifiées. 

 

Le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 précise le rôle des PLU et PLUi dans la préservation de ces 
zones :  

« [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ Ŝǘ t[¦ƛ Ŝǎǘ :  

 De fixer, dans leur PADD, OAP et règlement, des objectifs de préservation et de restauration 
des zones humides ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
accompagnés de prescriptions. Elles se référent pour cela aux dispositions et règles des SAGE 
du territoire ;  

 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
humides (pré-localisation des zones à dominantes humides et inventaires des SAGE, données 
naturalistes, Natura 2000, base de dƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ½bL9CCΧύ et de 
ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ;  

 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎύΦ »  
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Figure 12 : Zones potentiellement humides du territoire 
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Les zones humides probables  
 

{ƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩÉŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉnergie, deux équipes de 
ƭΩLbw! ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ό¦{ LƴŦƻ{ƻƭύ Ŝǘ ŘΩ!Dwh/!at¦{ h¦9{¢ Ł wŜƴƴŜǎ ό¦aw {!{ύ ƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ 
milieux potentiellement humides de la France métropolitaine en 2014. 

Un travail plus récent (2023) a été entrepris et conduit en partenariat avec PatriNat (OFB-MHNH-CNRS-
IRD), l'Université de Rennes 2, l'Institut Agro Rennes Angers, l'INRAE et la Tour du Valat. Il a consisté à 
pré-localiser les zones et les milieux humides sur le territoire métropolitain.  

 

Ce projet est une action phare du Plan national d'actions pour les milieux humides 2022 -2026 composé 
de 3 volets : 

 Pré-localiser les milieux et les zones humides ; 
 Cartographier les habitats des milieux humides ; 
 Cartographier les fonctions des milieux humides.  

 

Cette pré-ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 
une intelligence artificielle se basant sur les données du réseau hydrographique (BD TopageύΣ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
RGE Alti, des formations géologiques (BD Charm-50), ŀǳǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǾŀƭƛŘŞ 
par des experts qui le comparent à des données collectées sur le sol et les habitats. 

Les données « terrain » collectées ont permis d'évaluer un indice de « qualité de la pré-localisation » 
qui varie entre 0 et 1 (résultat médiocre à parfait).  

 

En comparaison, pour la carte de 2014 (enveloppe des milieux potentiellement humides), la valeur de 
cet indice est de 0,59. Le gain qualitatif obtenu est significatif avec 0,73 pour la qualité de la pré-
localisation des milieux humides et 0,65 pour les zones humides. 

 

Publiée le 17 février 2023, la carte de probabilité de présence des milieux humides permet de connaître 
la probabilité de présence (allant de 0 à 100) des milieux humides en tout point du territoire. 

 

Les probabilités de présence de zones humides les plus fortes sont localisées au niveau du réseau 
hydrographique, au passage de la Douve et de la Divette notamment. Cette modélisation indique une 
probabilité significative de présence de zones humides à proximité des enveloppes urbaines. Les 
enveloppes les plus concernées sont principalement celles de Sideville, Martinvast, Teurthéville-Hague 
et Tollevast.  [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
des zones humides probables et au-delà. Les zones de projet prévues au PLUi devront être exemptes 
de la présence de zone humide.  

 



 

 

Figure 13 : Zones humides probables



 

 

Les types de milieux du territoire  

 

Le Bocage  
 

[Ŝ ōƻŎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩOffice français de la Biodiversité (OFB) comme étant : « un paysage agricole 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
haies, avec ou sans talus, souvent associées à des bois et des réseaux de mares ». Son architecture, qui 
ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ł Ƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ 
aménagements fonciers, agricoles et forestiers, les remembrements, ainsi que par des politiques 
agricoles autorisant les exploitants successeurs ou repreneurs à arracher les haies lors de la reprise 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
permettent le maintien des continuités écologiques entre les différents réservoirs de biodiversité. 
Même si au sein la commune, ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ /D!!9wϝ ό/ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ 
ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ wǳǊŀǳȄύ ŘΩŀǾǊƛƭ нлноΣ ŘŜǇǳƛǎ мфрлΣ тл ҈ ŘŜǎ Ƙaies ont été 
supprimées en France. Malgré les programmes de plantations (~3000 km de haies par an), entre 2017 
Ŝǘ нлннΣ ǇǊŝǎ ŘŜ но рлл ƪƳκŀƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΦ 

 

LŜ ōƻŎŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Les prairies (permanentes et temporaires) couvrent 
43% et les haies 12 % du territoire de Douve et Divette (source RPG 2012 et BD Topo). 

La composition des haies bocagères reflète à la fois les conditions bioclimatiques et leurs fonctions 
agricoles. Sur le territoire de Douve et Divette et plus largement du Nord du Cotentin, le Hêtre domine 
les hautes strates. En-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜ ǎǘǊŀǘŜΣ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŀǊƛŞŜǎΦ 
[Ŝ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊΣ ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊǳƴŜƭƭƛŜǊ ȅ ƻŎŎǳǇŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǳne place prépondérante. 

 

Il existe différente typologie de haies : 

-          La haie basse ; 

-          La haie arbustive ; 

-          [ŀ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŞƭŀƎǳŞǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ Τ 

-          [ŀ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŞƳƻƴŘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜ Τ 

-          La haie de têtards Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Τ 

-          La haie basse avec têtards ; 

-          [ŀ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Τ 

-          Le muret de pierres. 

                                                                                                          Haie arbustive à Teurthéville-Hague (© Biotope, 2016) 

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜΣ ƭŀ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 
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Concernant le linéaire de haies, le bocage bas-normand a perdu 40 % de 1972 à 2006, soit en moyenne 
н тлл ƪƳκŀƴ όǎƻǳǊŎŜ ŞǘǳŘŜ DŞƻǎƛƎƴŀƭΣ нллуύΦ 5Ŝ нллл Ł нллсΣ ǳƴ ƴŜǘ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊΣ 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ aŀƴŎƘŜΦ 5Ŝ нллс Ł нлмлΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀŎŎŞƭŞǊŞΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
linéaire de haies (km de haie par km²) pour le territoire de Douve et Divette a connu une baisse 
comprise entre -5,6 et -8,4 entre 1972 et 2006. 

La cohérence (nombre de connexions entre les haies) du bocage diminue quant à elle de façon 
constante depuis 1972. Conjugué à la régression des prairies, cet affaiblissement de la cohérence du 
ōƻŎŀƎŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǎŀ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
diminue le nombre et la variété des milieux associés (foǎǎŞǎΣ ǘŀƭǳǎΣ ƳŀǊŜǎΧύ Ŝǘ ŀƳƻƛƴŘǊƛǘ 
progressivement la valeur biologique du bocage, ainsi que sa fonctionnalité. 

 

La haie assure de multiples fonctions que ce soit écologique ou en économique : 

 une fonction de protection : des bâtiments, des animaux et des cultures agricoles ; 
 

 une fonction de régulation climatique Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŦǊƻƛŘǎ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƻƳōǊŜ ƭΩŞǘŞΣ 
températures extrêmes réduites, humidité plus importante, etc. ; 
 

 une fonction de puits de carbone : les végétaux absorbent le CO qui est le principal gaz à effet 
de serre ; 
 

 une fonction de régulation du régime des eaux : la pluie met plus de temps à atteindre le sol, 
ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
ralenti ; 
 

 une ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ 
ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ 
éléments fins du sol ; 
 

 une fonction de production de bois de chauffage et ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΣ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
organiques : La production de matière organique est implicite et aide à l'équilibre des sols 
entourés de haies. La production de bois est beaucoup plus concrète et participe à l'économie 
régionale. Ainsi 80% du bois de chauffage consommé en Basse- Normandie provient-il des 
haies et le chauffage au bois déchiqueté avec les nouvelles chaudières se développe ; 
 

 une fonction de préservation de la biodiversité Υ ǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝt associée à une banquette herbeuse, contribue à la richesse du milieu 
naturel. Le maillage bocager est, par ailleurs, un élément déterminant de maintien des 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŘŜ 
petits mammifères, trouvent dans la haie abri, nourriture et lieu de reproduction. Le gibier en 
profite également. 
 

Afin de protéger ces éléments, plusieurs moyens ont été mis en place sur le territoire de Douve et 
Divette :  

 Classement au titre dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнс-3 Code rural et de la pêche maritime : Saint-Martin-le-
Gréard et Couville ; 

 /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ IŀǊŘƛƴǾŀǎǘΣ aŀǊǘƛƴǾŀǎǘΣ bƻǳŀƛƴǾƛƭƭŜΣ {ƛŘŜǾƛƭƭŜ 
et Teurthéville-Hague. 
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Figure 14 : Les haies et boisements du territoire (© Biotope, 2016) 

 

¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŀ ŀƛƴǎƛ Ǉǳ şǘǊŜ produite et présentée ci-ŀǇǊŝǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ 
Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
recouvrant le territoire de la commune. Le maillage, constitué de carrés de 1 ha de surface, représente, 
grâce à des nuances de vert, la densité du réseau de haies. Les boisements, en gris clair, ne sont pas 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƻŎŀƎŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
habitats naturels ouverts. 

 

Une stratégie à deux niveaux peut être adoptée : la protection des secteurs bocagers 
préservés devrait être prioritaire et la protection puis la restauration des secteurs bocagers 
dégradés pourrait être envisagée. Le PLUi ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
spécifiquement ces éléments du paysage.   

 

 

 

 

 

 

 


































































































